
 
Douai, le 21 Novembre  2022, 

 
                                                                                                                      Eric FIEVEZ 

                                                                                                                  Secrétaire Général  

                                                                                                             CFDT PENITENTIAIRE  

                                                                                                                                A                                                                                                      

                                                                                                        Monsieur Le Garde des Sceaux         

                                                                                                               Ministre De La Justice                                            

                                                                                                                          

Objet : Inscriptions à caractère stigmatisant et raciste.  

 

Monsieur Le Garde des Sceaux, 

 

Après vous avoir déjà saisi en mai dernier pour des faits similaires au CP Orléans Saran, je 

vous sollicite une nouvelle fois pour dénoncer des faits inadmissibles relatifs à de nouvelles 

inscriptions injurieuses visant des agents mahorais au centre pénitentiaire de Bois d’Arcy. 

 

Il est dommageable qu’une telle situation se reproduise au sein d’un établissement de la 

République.  

 

La CFDT Pénitentiaire s’insurge contre de tels actes qui portent atteinte à des personnels 

pénitentiaires et à l’organisation syndicale CFDT qui condamne  fermement ces propos 

inacceptables.  

 

            La CFDT Pénitentiaire  demande que des mesures urgentes soient prises dans ce contexte et 

qu’une enquête soit diligentée pour retrouver rapidement les auteurs de ces faits afin de les présenter 

à la justice. 

 

La CFDT Pénitentiaire remercie vivement Monsieur Thierry DONARD directeur adjoint de 

la DAP pour sa réactivité et son soutien aux agents concernés. 

 

           La CFDT Pénitentiaire demande à ses représentants du CP Bois d’Arcy de garder toute la 

sérénité possible en laissant la justice suivre son cours. 

 

Je ne doute  pas de l’intérêt que vous porterez à cette affaire et aux personnels visés. 

 

Je vous prie de recevoir, Monsieur  Le Garde Des Sceaux, l’assurance de mon profond 

respect et de mon dévouement.                                                                                                                                                                                              

                                                                           
 

 

                                  E.FIEVEZ                                                                                                                

                   

                                                                                                                                                                                
      Copie  DAP + CP Bois d’Arcy+Fédération Interco SG adjointe I.CLEMENT                                                                                                                

Syndicat Interco CFDT Pénitentiaire 
 

Adresse : 505 rue de Cuincy, BP 707, 59507 DOUAI Cedex 

Tél: 03.61.16.23.15. Port : 06.69.22.15.37. 
Mail : cfdt@cfdtpenit.org  
Site : www.cfdtpenit.org 


